
ACTIONS PHARES 2020
Poursuite de la rénovation de l’éclairage par la 
mise en place de LED, pour un budget de plus de 
14 000 €.

Rénovation et extension de l’école, transformée 
en accueil de loisirs à Lachal : construction en 
bois local, isolation intérieure et installation 
d’une chaudière à granulés.

Création d’un marché de producteurs locaux : 
vente de produits alimentaires majoritairement 
issus de la commune. 

Adaptation des grammages dans les écoles pour 
lutter contre le gaspillage alimentaire. 

À Lachal, désimperméabilisation et végétalisation 
de la cour de l’ancienne école, avec installation 
d’espaces de jeux sur écorce, de carrés potagers 
et d’un mini verger.

Démarrage d’un audit énergétique de l’Hôtel de 
ville, afin d’évaluer les travaux nécessaires à 
l’application du décret tertiaire.

ST-MARTIN-LE-VINOUX
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Cr
éa

ti
on

 G
re

no
bl

e-
Al

pe
s 

M
ét

ro
po

le
 -

 d
éc

em
br

e 
 2

02
1

Date d’engagement : 2005

Réengagement délibéré le : 28.06.2021

Nombre d’agents/salariés : 140

Nombre d’habitants : 5 839

Élue référente : Virginie Lopez

Contact :  Guilhem Musuy - g.musuy@smlv.fr

INFOS COMMUNE

 Jouons  
 collectif  
 pour  
 le climat 

ORGANISATION ET MOYENS
Une élue référente. Un agent identifié comme 
référent Plan Climat Air Energie pour la commune. 

CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS

ACTIONS PHARES 2021
Début de la mise en place d’une gestion diffé-
renciée des espaces verts, avec un entretien 
favorable à la biodiversité et une diversification 
des espèces plantées, notamment dans le square 
rue Pierre Sémard et devant l’Hôtel de ville.

Installation de corridors écologiques artificiels 
pour faciliter le passage de la faune, notamment 
d’un écuroduc.

Réduction de la vitesse autorisée sur la route 
de Clémencières à 70 km/h, hors hameau. 

Mise en œuvre des dispositions de la loi Egalim 
concernant la composition des repas dans les 
cantines scolaires et mise en place de bacs gastro-
normes en inox, en alternative aux barquettes 
en plastique.

Signature de la Charte d’engagement Lumière et 
extinction nocturne de minuit à 6 h dans le haut 
de la commune ; mise en place d’un programme 
de rénovation prenant en compte la vétusté des 
points lumineux et des armoires électriques.

Début des travaux d’isolation thermique et réno-
vation énergétique de l’Hôtel de ville.


